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Amendement 293
Chris MacManus
au nom du groupe GUE/NGL
Tilly Metz
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0199/2019
Ulrike Müller
Politique agricole commune: financement, gestion et suivi
(COM(2018)0393 – C8-0247/2018 – 2018/0217(COD))

Proposition de règlement
Article 85 – paragraphe 1 – alinéa 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans le cadre de ce système, les sanctions 
administratives visées au premier alinéa 
s'appliquent uniquement lorsque le non-
respect résulte d'un acte ou d'une omission 
directement imputable au bénéficiaire 
concerné; et lorsque l’une ou chacune des 
deux conditions ci-après est remplie:

Dans le cadre de ce système, les sanctions 
administratives visées au premier alinéa 
s'appliquent uniquement lorsque le non-
respect résulte d'un acte ou d'une omission 
directement imputable au bénéficiaire 
concerné; et lorsque l’une, deux ou toutes 
les conditions ci-après sont remplies:

Or. en
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15.10.2020 A8-0199/294

Amendement 294
Chris MacManus
au nom du groupe GUE/NGL
Tilly Metz
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0199/2019
Ulrike Müller
Politique agricole commune: financement, gestion et suivi
(COM(2018)0393 – C8-0247/2018 – 2018/0217(COD))

Proposition de règlement
Article 85 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) le non-respect nuit aux conditions 
de travail et d’emploi des travailleurs 
employés par le bénéficiaire;

Or. en
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Amendement 295
Chris MacManus
au nom du groupe GUE/NGL
Tilly Metz
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0199/2019
Ulrike Müller
Politique agricole commune: financement, gestion et suivi
(COM(2018)0393 – C8-0247/2018 – 2018/0217(COD))

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans les cas où le bénéficiaire a 
été condamné pour des infractions 
pénales dans le domaine de 
l’environnement, des droits des 
travailleurs ou du bien-être animal, 
l’exclusion des paiements s’applique 
automatiquement, au moins pendant la 
durée de la peine.

Or. en
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Amendement 296
Tilly Metz
au nom du groupe Verts/ALE
Chris MacManus
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0199/2019
Ulrike Müller
Politique agricole commune: financement, gestion et suivi
(COM(2018)0393 – C8-0247/2018 – 2018/0217(COD))

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Nonobstant le paragraphe 2, en 
cas de non-respect des conditions de 
travail et d’emploi applicables et/ou des 
obligations de l’employeur découlant des 
conventions collectives et du droit social 
et du droit du travail applicables aux 
niveaux national, de l’Union et 
international visés au règlement (UE) 
.../... [règlement relatif aux plans 
stratégiques relevant de la PAC], les 
employeurs mettent fin à l’infraction et 
réparent les éventuels préjudices causés, 
conformément à la législation et aux 
pratiques nationales, pour éviter une 
réduction d’au moins 20 % du montant 
total des paiements visés au paragraphe 1 
du présent article. La sanction est 
reconduite pendant les années civiles 
suivantes, jusqu’à ce que l’infraction ait 
cessé et que les préjudices aient été 
réparés.

Or. en
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Amendement 297
Chris MacManus
au nom du groupe GUE/NGL
Tilly Metz
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0199/2019
Ulrike Müller
Politique agricole commune: financement, gestion et suivi
(COM(2018)0393 – C8-0247/2018 – 2018/0217(COD))

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. En cas de non-respect intentionnel 
des conditions de travail et d’emploi 
applicables et/ou des obligations de 
l’employeur découlant des conventions 
collectives et du droit social et du droit du 
travail applicables aux niveaux national, 
de l’Union et international visés au 
règlement relatif aux plans stratégiques 
relevant de la PAC [règlement relatif aux 
plans stratégiques relevant de la PAC], les 
États membres réduisent d’au moins 50 % 
le montant total des paiements. En 
fonction de la gravité du non-respect 
intentionnel, le pourcentage peut être plus 
élevé et aller jusqu’à l’exclusion totale des 
paiements; il s’applique pendant une ou 
plusieurs années civiles, tant que 
l’infraction n'a pas cessé et que les 
éventuels préjudices n’ont pas été réparés.

Or. en


